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Teneur du verbal du Comite du d. Ormont.

EGALITE & L1BERTE

Du 12 mars 1798.

Au citoyen chef de la (sic) Comite centrale (sic) d'Aigle,
aujourdhuy 12 mars 1798 au Sepey d'Ormont dessous.

La Comite du d. Ormont ayant vu le Pas de la Legion
Romande vis ä vis de Jean Tille l'ont fait arreter, sur ie

meurtre par lui commis contre le nomme Duperthuis du

d. Lieu, nomme Benjamin, le 27 janvier passe, le verbal en

a ete adresse au haut chef President d'Aigle, des lä, point de

suivi, sans doute sur les hostilites Intervenues.

La Comite d'Ormont a trouve que ne se croyant competant
a decider sur un fait criminel, renvoye led. Tille a la Comite
centrale d'Aigle pour juger de ce qui regarde led. Tille vis
a vis du Pas produit & de toutes ses resistances en mettant
ä Couvert la Comite du dit Ormont & en toute surete.

Signe par ordre

Chablais, Mermod,

President. Secreetaire du Comite.

Le dit Tille ayant ete envoye par la Comite d'Ormont ä

Aigle, il a ete mis en arretation afin d'etre examine sur le

meurtre dont il est accuse.

l£n consequence de quoi ayant ete introduit Ceans, II a

ete Interroge comme suit:

Interroge. Comment il s'appelle & d'ou il est

Reponse. Jean Tille d'Ormont dessous.

I. Quel age il a

R. Ouarante-trois ans.
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I. S'il est marie
R. Qu'oui.
]. S'il a famille
R. Oue non.
I. S'il etait ;i Ormont-dessous le 27 janvier dernier
R. Qu'oui.
I. Si c'est lui qui a tire le coup de fusil dont Benjamin

Duperthuy a ete tue
R. Qu'oui.
1. Quelle raison il avait pour commettre une pareille

action.

R. Que c'est par une suitte de son attachement pour
1'ancien gouvernement.

I. S'il avait quelque rancune contre led. Duperthuy
R. Que non, que ce n'est pas contre lui qu'il avait intention

de diriger son coup.
I. Contre qui done il dirigeait son coup
R. Contre Josias Oguey du dit Ormont Officier gouver-

nal k Aigle auquel il avait vu une cocarde verte qu'il n'a pas

voulu öter sur les sommations qui lui en ont ete faites &
et nommement par le Deposant avant de lacher son coup de

fusil.
I. S'il a atteint led. Oguey
R. Ou'il n'en sait rien.
I. Ce qu'il est devenu des lors
R. Qu'il s'est rendu au chateau de Rougement aupres

du Baillif qui la envoye au Conseil de guerre ä Berne, qu'il
avoit prevenu par une Lettre de son arrivee & du fait.

1. Ce qu'il a fait ä Berne

R. Qu'ayant paru devant Son Excellence De Mullinen
il lui a donne l'option de retourner dans ses foyers ou bien

d'entrer dans la Legion Romande, & qu'il avait choisi ce

dernier parti, dans laquelle il est reste jusqu'au 8 du courant



124 —

qu'il est parti du Pont de Thiel oü il se trouvait avec !e

Pas qu'il lui a ete remis & qu'il a produit.
I. S'il a la copie de la capitulation dont fait mention

son Pas

R. Quelle lui a bien ete remise, mais qu'elle lui a ete
volee en chemin avec son Portefeuille & trois Ecus neufs en

argent.
T. S'il a quelquechose de plus ä alleguer pour sa justification

R. Que non.

Le dit Tille a ete reconduit en Prison.

Sur quoi la Cour a trouve d'apres les depositions dud.

Tille qu'il etait indispensable d'entendre le predit officier
Oguey sur les circonstances de ce coup de fusil & l'ayant
sur le champ fait appeller, il a ete somme de declarer ce qui
en est, ce qu'il a fait de la maniere suivante.

Que s'etant rendu au Sepey riere Ormont dessous le

27 janvier dernier imrnediatement apres que le Peuple

d'Aigle eut prononce son adhesion de reunion au Peuple

Yaudois, afin d'en prevenir ses compatriotes d'Ormont &
les engager ä en faire autant, il se trouvait en dessous du

logis de Jean Borlat environ les 5 heures du soir aux diffe-
rentes Personnes & entr'autres le Chatelain Mottier & Jus-

ticier David Tardent avec lesquels il parloit, qu'il appergut
tout pres de lui le predit Tille qui se mit ä lui dire, a bas

la cocarde verte, ou sinon, en le couchant enjoug (sic) que,
se voyant enjoue il crut que Tille vouloit fondre sur lui
avec la Bayonnette, ce qui l'obligea ä effacer son corps & ä

vouloir detourner son fusil d'un coup de main, qu'au moment

meme le coup partit et la Balle l'a atteint sur le cou dessous

sa cadenette, a perce son habit & lui a effleure la peau sans

lui faire d'autre mal, que la Balle est alors alle atteindre
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Benjamin Duperthuy qui etait ä quelques pas de lui, qui en

est mort, l'ayant vu en se retirant.
Le Tribunal, ensuite des depositions cy dessus a trouve

que ne pouvant decider si ce meurtre doit dependre du

Militaire ou doit etre suivi criminellement, communication
doit etre donnee du present verbal au citoyen chef de brigade
Chastel commandant des troupes dans ce gouvernement ainsi

qu'ä l'Assemblee provisoire de Lausanne par le canal du

citoyen De Loes representant du Peuple de ce Mandement

en dite Assemblee afin qu'il en soit ordonne plus outre ainsi

que de droit.

Donne sous le sceau du present President & la signature
du secretaire de dte Cour Criminelle.

signe Aviolat, avec paraphe.)

Yu la Procedure instruitte en Cour d Examen des faits
crimineis du gouvernement d'Aigle contre Jean Tille d'Or-
mont dessous convaincu d'avoir le 27 janvier dernier tire
un coup de fusil sur Josias Oguey avec dessein premedite de

le tuer parce qu'il portait la cocarde verte.
Considerant que ce n'est que par malheur que Benjamin

Duperthuy a ete tue puisque ce n'est point sur lui qu'etait
dirige le coup

Considerant que le crime dont il s'agit appartient tout
entier aux Brigands Seigneurs de Berne qui etaient parvenus
ä exasperer les tetes contre l'heureuse Revolution du Pays
de Vaud & que le crime est surtout anterieur ä l'epoque ou
les habitants des Ormonts ont emis leur voeu de reunion au

Peuple Vaudois
Considerant que le Directoire executif a rendu les soi

disant Excellences de Berne Personnellement responsables
des attentats qui pouroient etre commis sur les Partisants de

la Liberte.
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Considerant qu'apres les victoires remportees sur les satellites

de POligarchie, la Vengeance Nationale ne doit point
frapper les hommes ignorans, mais seulement les chefs qui les

ont conduits sur les Bords du precipice
Considerant que la clemence est la vertu des vainqueurs

de l'Europe & que la nation frangaise seut toujours par-
donner ä l'erreur & ä l'egarement.

Le Chef de Brigade commandant ä Aigle est d'avis que
Jean Tille soit mis en Liberte : ä moins que les Lois du Pais
de Vaud ne s'y opposent formelleinent.

he Chef de Brigade Commandant ä Aigle,

signe Chastel.

Aigle, le 26 ventöse an (sic) de la Republique francaise
vine et indivisible.

Le chef de Brigade commandant ä Aigle.
Aux citoyens composant la Cour d'Examen des faits cri-

minels dans le cy devant gouvernement d'Aigle.
Je vous invite citoyens ä faire transcrire sur vos Registres

ma reponse au soit montree, que vous aves ordonne le

15 mars, stile des Chretiens & d'envoyer une copie de la pre-
sente Procedure au General en Chef de 1'armee helvetique
& une au Directoire executif de la Republique frangaise,
afin de leur faire connaitre toute la profondeur des crimes
des soi disant Excellences de Berne.

\ ous aures soin de ne pas faire ces copies a la maniere
de Greffiers, comme l'original que je vous renvoye, parce

que cela fait tin trop gros volume.

Salut et fraternite
signe Chastel.

Pour copie conforeme ä l'original, l'atteste

Aviolat, secretaire.
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